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SUGGESTIONS 

La commission de la culture et de l’éducation invite la commission des affaires juridiques, 

compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle adoptera les 

suggestions suivantes: 

1. estime que la dénonciation des dysfonctionnements est l’un des principaux moyens 

permettant de déceler et de prévenir des fautes professionnelles, des actes répréhensibles 

ou des activités illégales, en particulier la fraude et la corruption dans l’administration 

publique et les entreprises privées, la criminalité organisée, l’évasion fiscale et la fraude 

fiscale; est d’avis que les lanceurs d’alerte jouent un rôle essentiel pour protéger l’intérêt 

général, économiser les deniers publics et garantir la transparence et l’intégrité de la vie 

publique; note que les lanceurs d’alerte ont révélé des scandales affectant plusieurs États 

membres, et souligne le fait qu’ils constituent un pilier essentiel de la stratégie de l’Union 

visant à lutter contre la corruption et à garantir que les entreprises et les gouvernements 

rendent des comptes; 

2. est d’avis que les différences culturelles ne diminuent en rien la nécessité de protéger 

juridiquement les lanceurs d’alerte dans les États membres; 

3. souligne que la perception négative des lanceurs d’alerte et de leurs activités ralentit 

l’adoption et l’application de la législation en la matière dans de nombreux pays, et qu’elle 

dissuade, en outre, les citoyens de signaler des dysfonctionnements même là où des 

mécanismes juridiques de protection sont déjà en place; 

4. est d’avis que la protection des lanceurs d’alerte est fondamentale pour la liberté 

d’expression, la pluralité des opinions, la démocratie et la liberté; 

5. souligne qu’une protection juridique des lanceurs d’alerte est nécessaire dans l’Union 

européenne; réaffirme que l’état de droit est bénéfique pour une culture de la liberté 

d’expression; 

6. réaffirme que la mise en place d’instruments juridiques garantissant un environnement sûr 

pour les lanceurs d’alerte encourage la libération de la parole et aide les citoyens de 

l’Union à exercer leur droit à dénoncer les actes répréhensibles; note que le lancement 

d’alerte devrait être promu au rang d’engagement citoyen et d’acte civique, et qu’il devrait 

être soutenu par des efforts efficaces de sensibilisation, de communication, 

d’apprentissage, d’éducation et de formation, tout en veillant à l’existence de garanties 

suffisantes pour protéger les informations sensibles du point de vue commercial des 

entreprises, telles que les secrets d’affaires; 

7. encourage les États membres à promouvoir activement une culture de transparence sur le 

lieu de travail, que celui-ci soit public ou privé, qui permette aux organisations ou 

entreprises de respecter des normes éthiques élevées, inspire confiance aux employés pour 

signaler un dysfonctionnement et permette dès lors de prendre des mesures pour prévenir 

toute menace ou danger ou y remédier; 

8. encourage les États membres à évaluer régulièrement l’efficacité des mesures appliquées, 

en tenant compte de l’opinion publique sur l’attitude vis-à-vis des lanceurs d’alerte et de 
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la dénonciation des dysfonctionnements, des résultats d’enquêtes intersectorielles auprès 

de cadres supérieurs chargés de recevoir et de traiter ces dénonciations, et des résultats 

d’études indépendantes sur la dénonciation des dysfonctionnements sur le lieu de travail; 

9. réaffirme la nécessité pour les organismes publics et les organisations privées de mettre en 

place, en coopération étroite avec l’ensemble des représentants du personnel, y compris 

les travailleurs le cas échéant, des politiques internes de lancement d’alerte pour leur 

personnel, y compris les stagiaires et les apprentis, en créant des canaux clairs et 

confidentiels pour la divulgation d’informations, notamment la divulgation externe, en 

informant les membres du personnel de leur droit à une protection contre les représailles 

lorsqu’ils signalent des dysfonctionnements, et en fournissant, le cas échéant, des conseils 

juridiques de manière confidentielle et des sessions de formation pertinentes; insiste sur le 

fait que ces mesures ne doivent pas se substituer à la législation sur la protection des 

lanceurs d’alerte; 

10. constate, vu les garanties juridiques inappropriées et les lacunes importantes qui 

caractérisent la protection des lanceurs d’alerte contre les représailles, les intimidations et 

l’isolement, que l’obligation de recourir à des voies de communication internes peut 

s’avérer risquée et avoir un effet dissuasif, et ainsi restreindre tant la liberté d’expression 

que le droit du public d’accéder aux informations; souligne que les procédures de 

communication internes ne doivent pas servir d’outil visant à interdire la divulgation au 

grand public d’informations relatives à des activités illégales ou à des activités portant 

gravement atteinte à l’intérêt général; souligne que cela doit s’appliquer également à 

l’utilisation de procédures externes de lancement d’alerte et que, dès lors, comme le 

prévoit l’article 5 de la convention nº 158 de l’OIT du 22 juin 1982, le fait d’avoir déposé 

une plainte ou participé à des procédures engagées contre un employeur en raison de 

violations alléguées de la législation, ou présenté un recours devant les autorités 

administratives compétentes ne constitue pas un motif valable de licenciement; 

11. relève que les divulgations bénéficiant d’une protection concernant des menaces ou des 

dangers pour l’intérêt public qui sont antérieurs, contemporains ou probables au moment 

de la divulgation peuvent être effectuées au sein du lieu de travail ou à l’extérieur, 

alternativement ou simultanément, auprès des autorités compétentes ou des parlementaires 

et des organismes de surveillance, ainsi qu’auprès des syndicats et des associations 

d’employeurs, ou du public via les médias, notamment les réseaux sociaux, ou des 

organisations non gouvernementales; 

12. rappelle que le lancement d’alerte est lié à la liberté de la presse et qu’il est essentiel pour 

mettre en lumière des activités illégales ou des activités qui portent atteinte à l’intérêt 

public; souligne que les lanceurs d’alerte constituent une source importante 

d’informations pour le journalisme d’investigation, et invite les États membres à veiller à 

ce que le droit des journalistes à ne pas révéler l’identité de leurs sources soit efficacement 

et juridiquement protégé, notamment dans les cas où ils sont eux-mêmes la source des 

informations, et fait remarquer que les autorités devraient s’abstenir de recourir à la 

surveillance dans le but de découvrir lesdites sources; relève, dans ce contexte, que 

la Cour européenne des droits de l’homme a constaté, dans sa jurisprudence, que la 

protection des sources des journalistes n’est pas un privilège, mais une composante 
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essentielle d’une presse libre1; 

13. est d’avis que les institutions de l’Union doivent donner l’exemple en matière de 

traitement des lanceurs d’alerte; relève avec préoccupation que de nombreuses agences de 

l’Union n’ont toujours pas appliqué les lignes directrices de 2012 sur la protection des 

lanceurs d’alerte et que les conclusions d’un sondage de 2015 montrent que le personnel 

de la Commission connaît à peine ces lignes directrices; demande à la Commission et aux 

agences de l’Union de veiller à ce que les lignes directrices soient appliquées dans les 

agences et à ce que le personnel des institutions et organes de l’Union en ait une 

connaissance suffisante; encourage la Commission à ajouter une clause habituelle dans les 

contrats et les conventions de subvention qui impose aux bénéficiaires et aux personnes 

qui travaillent pour eux de signaler tout dysfonctionnement grave à l’OLAF; 

14. invite les institutions de l’Union, en coopération avec toutes les autorités nationales 

pertinentes, à mettre en place et à prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger 

l’anonymat et la confidentialité des sources d’information afin de prévenir toute action 

discriminatoire ou menace; 

15. invite les États membres qui n’ont pas encore adopté de législation en matière de 

lancement d’alerte à le faire dans un avenir proche, et demande à la Commission 

d’envisager la création d’une plateforme d’échange des bonnes pratiques dans ce domaine 

entre États membres, ainsi qu’avec les pays tiers; 

                                                 
1 Cour européenne des droits de l’homme, arrêt 20477/05 du 27.11.2007, Tillack contre Belgique. 
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ANNEXE: LISTE DES ENTITÉS OU PERSONNES AYANT APPORTÉ LEUR 
CONTRIBUTION AU RAPPORTEUR AVIS 

 
La liste suivante est établie sur une base purement volontaire, sous la responsabilité exclusive du 

rapporteur pour avis. Le rapporteur a reçu des contributions des entités ou personnes suivantes pour 

l’élaboration de l’avis intitulé Mesures légitimes visant à protéger les lanceurs d’alerte qui 

divulguent, au nom de l’intérêt public, des informations confidentielles d’entreprises et 

d’organismes publics PE 601.025 – 2016/2224(INI) (rapporteur: Zdzisław Krasnodębski). 

 

 
 

Entité et/ou personne 

OLAF, Commission européenne 

Office d’investigation et de discipline de la Commission, DG HR, Commission européenne 

Agences, écoles européennes et affaires intérieures, DG HR, Commission européenne 

Représentation permanente de la Pologne auprès de l’Union européenne 

Transparency International 

Journalismfund.eu 

Public Integrity Program, Fondation Stefan Batory (Fundacja Batorego) 

Institut des affaires publiques (Instytut Spraw Publicznych) 

Institut Sobieski (Instytut Sobieskiego) 

Forum des syndicats (Forum Związków Zawodowych) 

Forum «Linia Etyki» 
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